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Direction G6n6rale du Tfesor

et de la Gestion Comptable

des Operations Financieres de I'Etat
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Ob/ef : AVS Modeles d'ordre de recette.
REFER :-La loi organique n°  18-15 du 2 septembre 2018,  modifiee et completee

relative aux lois de finances notamment son article 40 ;
-La loi 90-21  du  15 aoot 1990,  modifiee et completee relative a la

comptabilite   publique.
-D6cret executif n° 46-93  du 06 fevrier 1993 fixant  les d6lais de  paiement des

depenses, de recouvrement des ordres de recettes et des etats executoires et
la procedure d'admission en non valeur.

Dans  le  cadre  de  l'execution  de  budget  programme,  et  conformement  au  nouveau
mode   de   gestion   comptable   et  financiere   prevu   par  la   loi   organique   n°18-15   du   02
septembre 2018,  relative aux lois de finances,  Ia  pfesente  instruction  a  pour objet de fixer
les nouveaux   modeles des ordres de recettes,  qui sont appeles a remplacer les  modeles
actuels.

Les  ordres  de  recettes  sont  des  documents  par  lesquels  les  ordonnateurs  ordonnent
l'ordre de   recouvrement   de  la  recette  publique,  ils doivent   porter toutes  les  informations
necessaires   pour   permettre   aux   comptables   publics   d'effectuer   le   recouvrement   et
l'imputation budg6taire et comptable de la recette.

A  ce  titre,  les  modeles  des  ordres  de  recettes  elabores  par  les  services  competents
prennent  en  compte  les  informations  prevues  par  la  feglementation  en  vigueur  et  les
nouvelles classifications  par activitep  ainsj que la classification des charges budgetaires de
I'Etat par nature economique en cas de retablissement de credits.



Pour permettre aux comptables publics de realiser les operations de r6tablissement  de
cfedits,  les  ordonnateurs  sont tenus  de  remplacer   les titres  emis  sur le  compte  212.008
intitule :  « d6penses  ordinaires  du  budget a annuler par suite de  reversement de fonds »

par  des  titres  de  recette  indiquant  la  source  exacte  de  revenus  par  categorie  et  sous-
categorie.

En effet, Ies ordonnateurs du budget de l'etat sont tenus a etablir des  ordres de recette
conform6ment aux model ci-joint en annexe :

Annexe 1  : Ordre de recette (notifi6 au comptable public).

Annexe 2  : Avis d'emission d'ordre de recette (notifi6 au debiteur)

Annexe 3 : Ordre d'annulation ou de feduction de recette (notifie au comptable public).

Annexe 4 : Avis d'6mission d'ordre d'annulation ou de reduction de recette (notifi6 au
debiteur)

Annexe 5 :  Bordereau d'envoi des ordres de recette (notifi6 au comptable public).

DESTINATAIRES :

Pour execution  :

-rAgent comptable central du Tr€sor ;

-leTrfroriercentral ;

-leTr6sorfer prineipal ;

Pour information  :

-Pr6sidentde fa courdes comptes;

-    Chef de l'lnspection Gen6rale des Finances ;

-DirecteurGen6ral du  Budget ;

-      Directeurs R6gionauxduTr6sor.



Annexe n®01
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE

ORDONNATEUR :

CODE ORDONNATEUR :

ORDRE DE RECETJE
*w,  . -

EXERCICE.                                                   COMPTE D.IMPUTATION.

`RE#
PORTEFEUILLE DE PROGRAMMES .

PROGRAMNI .

SOUS-PROGRAMME .

ACTION.
?ct-  ',`

SOUS -ACTION :

TITRE  :   (1)

CATEGORIE / SOUS- CATEGORIE (le plus fin) . (2)

No D'ORDRE.

Mine/  M   ...................   est   tenu   de   verser   a   la   caisse   de   Monsieur   le   Tiesorier   de   la   Wilaya   de
....................,   qui   est   habilite,   conformement   aux   dispositions   du   decret   executif  n°   :   46.93   du
06.02.1993 d'en faire recette au compte n°:  ..............., Ligne (    ) intitulee  : ..............

La somme dont l'indication suit,  pour les motifs ci-apres enonc6s.

LE DEBITEUR MOTIF (S) BASE DE LIQUIDATION

-    Nom et pienom du d6biteur
-      Activite/ raison sociale du debiteur
-     Adresse (s) du d5biteur
-     Compte (s) courant(s)
_    N°CNAS
-     Autre identifications utiles (NIF,

NIS...)

soMnm A REcouvRER

Le present ordre de recette est  arr6te a
la somme de  :  ........ (en lettres)

Fait  a  ......... Ie  :   . . .

ORDONNATEUR /cachet. edffe. signature`

(1),(2) en cas d'op6ration de r6tablissement de credits



Annexe n°o2
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE

ORDONNATEtJR:

CODE ORDOENATEUR:

AVIS D'EMISSION D'ORDRE DE

EXERCICE .

roRTEFEulLLE DE pROGRAMMEs .

PROGRAMRE :

SOUS-PROGRAI\nus :

ACTION`

SOUS -ACTION  .

TITRE . ( I)

CATEGORIE / SOUS- CATEGORIE . (2)

NoD'ORDRE.

CONITE D'IMPUTATI0N

hire/   M   ...................   est  tenu   de  verser   a   la   caisse   de   Monsieur   le   Tr6sorier  de   la   Wilaya   de
......,.............,  qui  est  habilite,  confomement  aux  dispositions  du  d6cret  executif                n°  :  46.93  du
06.02.1993  d'en faire recette au compte n°:  ..............., Ligne  (    ) intitul6e  : .............

La somme dont l'indication suit,  pour les motifs ci-apies enonces.

LE DEBITEUR MOTIF (S) BASE DE LIQUIDATION

-    Nom et pienom du d6biteur
-      Activite/ raison sociale du debiteur
-     Adresse (s) du d5biteur
-     Compte(s) courant(s)
_    N°CNAS
-     Autre identificatious utiles (NIF,

NIS...)

soMI`m A REcouvRER
I.e i>n5sent ordre de recette est  arr6te a
la somme de :  ........ (en lettres)

Fait  a  ......... Ie  :   . . .

ORDONNATEUR /cachet. ch ffe. siQnatuel

(I),(2) en cas d'op6ration de retabLissement de credits
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE  ET POPULAIRE

ORDOENATEUR :

CODE ORDONNATETJR :

ORDRE D'ANNULATION
OU  DE REDUCTION DE REC

ERERCICE .

PORTEFEUILLE DE PROGRAMMES :

PROGRAMME `

SOUS-PROGRAMME .

ACTION:

SOUS -ACTION :

L'ordre      de      recette      n° ............ 6mis      le

pour un montant  de
................... est  annuls  ou  diminue  de

motif   ci-apies

a     l'encontre     de     hfr

•....... pour  le

(Signature de l'ordonnateur)
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE

ORDOENATEUR :

CODE ORDONNATEUR :

AVIS D'EMISSION D'ORDRE D'ANNULATION
OU DE REDUCTION DE REC

EXELCICE :

PORTEFEULLLE DE PROGRAMMES :

PROGRAMRE :

SOUS-PROGRAMME :

ACTION:

SOUS .ACTION :

COMPTE D' IMpurATION .

L'ordre      de      recette      n° ............ 6mis      le ......      a      l'encontre      de      Mr

pour un montant  de
................... est  annuls  ou  diminu6  de

motif     ci-apies ..............................,....,.................

(Signature de l'ordonnateur)
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPuLAIRE

ORDOENATEUR :

CODE ORDONNATEUR :

BORDEREAU D'ENVOI DES ORDRES DE

EXERCICE :

PORTEFEU[LLE DE PROGRAMMES  .

PROGRAMNI :

SOUS-PROGRAMME :

ACTION:

SOUS ACTION :

'-\
\     Numeroducompte:

Numero de bordereau  :

Num6ro et date des ordres de Noms des d6biteurs Montant des observations
recette ordres arecouvrer
nun6ro date

TOTAL DES 0RDRES DE
RECETTES

TOTAL ANTERIEUR

TOTAL GENERAL

Arret6 le present bordereau a la somme des ordres de recette
d6livr6s  de  .................

Signature de l'ordonnateur)


